
INDUSTRIES ~iÉTALLURGIQUES 
Statistique mensuelle 

A. - Fonte, fer et acier. 

PRODUCTION MENSUELLJ,; 

Acier 

Unité: 1000 tonnes f onte 
Bru t 1 Pièces 1 Produits 

Lingots moulées finis 

1913 (moyenne) . 207 200 5 155 

1919 l> 21 27 1 28 

1920 » 93 09 5 05 

1921 l> 73 61 5 80 

Janvier 1921 . 9.1 7G 3 83 

Fhrier 92 7() 5 82 

Mars 118 09 6 ()7 

Avril . 11-l 01 G 02 

Mai llD 113 6 102 

Juin 11 5 111!) 4 IO t 

Zinc 

PHODUCTION MENSUELLE. 

19i3 moyenne . 
1919 id. 
1920 id. 
1921 id. 
Janvier 1922 
f<'évrier 
Mars 
A: vril 
Mai 
Juin 

17.000 tonnes 
1.700 
7.000 
5.500 
8.200 
7.700 
9.000 
8.500 
8.800 
8.300 

fers 

finis 

25 

7 . 

13 

12 

15 

12 

15 

7 

12 

7 

DIVERS 

Fondation Carnegie 

Ex trait cle la liste des rècompenses attribuees par la 
Commission aclnii"nistrative 

du « CARNEGIE IlERO FuNo »pour l'annèe 1921. 

Le 17 fév rier 1917, une rup ture de cuvelage, survenue 
aux Charbonnages de Bonne-Fin-Bàneux, a Liége, provo
qua l'inondation d'une partie de -la mine. Des travaux 
fu rent entrepris pour limiter le désastre. 

Le 2 t février '1917, deux ingénieurs descendirent dnns 
la mine pour vérifier l'état des travaux ; mais, dans 
l'obscurité, ils s'égarèren t el l'un d'eux disparut dans l'eau. 
Aux cris d'appel de son compagnon , l'ouvrier Robert, 
Barthélemy, accournt et en trant dans l'ea u glacée, parvint, 
au prix d' un extrême péril, à retirer son chef de sa dange
reuse situation. Quelques jours après, atteint d'une cirrhose 
hypertrophique du fo ie, provoquée par son séjour clans 
l'eau glacée, le courageux Robert décéda it, laissant une 
veuve et ~inq enfants . 

Allocation, à dater du 1 cr av ril 1917, d'un secours annuel 
renouvelable de 500 francs à la veuve et de 150 francs a 
ch.acnn des quatres enfants mineurs, jusqu'à ce qu'ils aient 
atteint l 'àge de 18 ans. 



Association Belge de Standardisation 
(A . B . S .) 

STANDARDISATION DES CÂBLES MÉTALLIQUES 

Le présent travail est présenté à l'enquê te publique, eu vertu 
d'une décision de la Commission générale de l'A. B. S. ea date du 
29 mars 1922. Les observations éve ntuelles seront reçues au siège 
de l'A. B. S., 33, rue Ducale, à Bruxelles, j usqu'au 15 s~ptembre 

1922 . 

Origine du travail. 

Sur l'initiative de !'Association des Indust riels de Belgique, le 
bureau de l'A. B . S . , dans sa séance du 22 décemb1·e 1920, décida 
de procéder à l'étude de la standardisation des câbles métal liques, 

décision qui fut ratifiée pat· la Commission génér a le, dans son 
assem blée du 30 mars 1921. Le b1,1t pours u ivi était de s implifier la 
fabrication des câbles métalliques, do~ t le nombre de types diffé
rents paraissa it , à première vue, très supérieur aux nécessités, et 
d'éviter a insi un véritable gaspill age aussi bien chez les fabricants 
q ue chez les consommateurs. 

Travaux de la Commission. 

La Commission technique fut constituée pa r des représentants de 
l' Adminis t ration des Mines et des groupements ind ustriels sui van ts : 

1° Fédération des Constructeurs de Belg ique; 
2° Fédé\•ation des Association s charbonnières de Belg ique; 
3° Groupement des Câbleries belges. 

L a Commission se réun it les 31 mars, 12 mai, 2 jui n, 22 dé
cembre 1921 et 2 février 1922 . Elle divisa le tra va il e n quatre 
parties : 

a) Câbles d'appareils de levage; 
b) Câbles de batellerie; 
c) Câbles d'extraction ; 
d) Câbles de plans inclinés pou1· mi nes. 

-
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a) CABLES D
1
APPAREILS DE LEYAG•~ . 

Ces câbles sont di visés en deux caiégories : 

'1° Câbles d' appw·eils de levage en penéral. - Deux tableaux 
furent dressés pour ces câbles, suiva nt leur composition : 6 toron s 
de 19 fi ls e t 6 torons de 37 fi ls . 

Il fa ut y comprendre éga lement les câ bles pour po nts roulants 
d'aciéries et, en r a ison de l'importan ce de ces dernie rs, une enq uète 
fut fa ite auprès des membres d u Grou pement des Hauts-Fournea ux 
e t Aciéries belges. Cette consultation amena la Comm ission à adop
ter pour les câbles de ponts roul ants d'acié1·ies les mêmes séries que 
celles proposées pour les appareils de levage en général , en inter cà
la nt toutefois , dans la série s tanda rd des diamè t1·es de fi l, qui se 
succèdent de 2 en 2 dixièmes de m illi mètre, celui de 0,9 mill i
mètre de façon à pouvoir obten ir , par exemple, des câbles compo· 
sés de 6 torons de 37 fils et ayan t un diamètre de 20 millimètres, 
dimension qui a été reconnue comme particuli è t•ement cour ante. 

2° Câbles d'ascenseurs pow· JJe»sonnes. - L es chiffres men
tionnés par le tableau III sont les mêmes que ceux du tableau I , sauf 
e n ce qui concerne les diamètres des pou lies et tambours, pour 
lesq uels on a p ris, par mesure de sécu ri té, comme ra pport du dia
mètre de la poulie a u diamèt1·e du fil 1·espectivement pour le mini
mum absolu e t le minimum recommandé , les nombres de 450 et 
60'.), au li eu de 300 el 450. 

b) C;BLES DE BATELLERIE • . 

Une enquè te faite auprès des diffé rents constructeurs de bateaux 
e t affréteu rs a permis d'établir que les type renseignés au tableau IV 
couvraient suffisamment la gamme de ce ux en usage actuellemen t 
pour donner toute satisfaction. 

c) C;BLES DE PLANS INCf,JNÉS POUR MINES. 

Une enquête fut faite pa t• l' entremise des Associations compé
tentes auprès des principa ux charbonnages da pays, afin de con. 

naître les déta ils de la pra t ique actuelle. Des tableaux furent ensuite 

dressés, mettant les ty pes pl'Oposés pa t• la Commission , à la suite 
d'u n premier examen prél i minai rc, e n regard de ceux effect i verne n t 

en usage. On élimina l e~ compositions el dimensions anormales ou 
excentriques et on trouva que l'ou pouvai t ramen er les autres a uu 
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nombre re~treint de d imensions, reprod uisant t rès exactement la 
moyenne de la pratique actuelle. C'est ainsi que furent fi nalement 
établis les tableaux VI , VIr, VIII , IX et X . 

Renseignements fournis par les tableaux. 

Voici quelques explicat ions complémenta ires au suj et des 
tableaux : 

D! AlllÈTRt:: DES FI LS. 

On a adopté comme base de la standardisatbn, une série de dia
mètres se succédant de 2 en 2 dix ièmes de mil limètre à partir de 
0 ,6 mill imètre e t jusque 2 milli mètres . Mais, les diverses enquêtes 
ay a nt montré qu' il ex iste, particulièrement pour les câbles de pon ts 
roulants et de plans inclinés, une gra nde accumulation pratique aux 
environs de 0 ,8 e t 1 mi ll imètre, la Commission j ugea nécessaire 
d' in trod uire da ns la sér ie des diamètres proposés, celui de 0 ,9 mi l
limètre. 

a) Pour les câbles d'appareils de levage en général (tablea ux 1 
et II) . La Commission a ajouté également un d iamètre minimum de 
0 ,5 milli mètre. 

b) P our les câbles d'ascenseurs pour person nes (tableau III). les 
diamètres sont de 0 ,5-0,6-0 ,8-0,9-1-1 ,2-1 ,4 cl 1,6 millimètre. 

c) Pour les câbles de bateller ie (tableau I V) les diamètres adoptés 
sont les mêmes que pour les câbles d'ascenseurs. 

d) Pour les câbles de plans incli nés pour m ines (tableaux VI 
à X), la sér ie est complète de 0 ,6 à 2 millimètres, avec introd ucti on 
du diamètre de 0 ,9 mill imètre, excepté pour les câbles composés de 
6 torons d~ 7 fils, pour lesquels la série commence par le diamètre 
de 1,2 millimètre . 

DIAME'l' R E DU CA nLE. 

Les deux nombres cités pour les diamètres des câbles ont été cal
culés d'après les d iamètres des fils pour deux valeurs limites (5°-17°) 
p rises pour les angles de toronnage et de câblage. Une réduction a 
été opêrée également, a cause d'une sor te d'engrèncment des fil s des 
torons voisins et qui cause une légère pénétt·a tion du cercle enve
loppant les torons. Il fa u t r emarquer cependant que pour cer tain s 
câbles spéciaux, l'an gle de câblage peut "atteind re 240, ce qu i, a 
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diamètre de fil égal, don ne des diamètres de câble légèrement supé
r ieurs a ceux du tableau. 

SO~IME DES SECTIONS DES F ILS. 

Les sections considérées sont les sections droites, sa ns teni r compte 
des ang les de toronnage et de câblage. 

CHAR GE DE R UPT UR E T ll É:OI\IQPE. 

Elle représente la somme des résistances des fils pour des aciers 
ayant une résistance, prise, suivant la des tination des câbles, égale 
a 130, 160, 180 ou_200 kgs par mm2 • Il convien t de noter que, pour 
obtenir les charges de r upture 1·éelles, il fau t affecter les charges de 
r upture théoriques d'un coefficient de r éd uction que la Commission 
a fixé , d'après l'expérience de ses membres, pou1· les 9 tableaux , 
respectivement à i4 %, 17 _%, 14 %, 12 %. i 2 %, 14 %. 10 %, 12 % 
et 8 :i; . 

A 

POIDS APPR OXIMA1'1l•' P AR ME1'Ri; COU RANT DE CABLE NON ENDUIT . 

On a indiqué le poids par mètre couran t de câble non endui t, 
chaque fabricant é ta nt li bre , dans ses remises de pr ix, de ma jorer 
ces chiffres dans la propor tion convenant a so n cas. 

D! All1ETRE DES POULIF.S E'l' TAMBOURS. 

Les tableaux donnent pour ces diamètres un m inimum absolu et 
un min imum recommandé. Nous renvoy ons aux notes figuran t sous 
chacun des tableaux pour montrer comment ces chiffres doivent être 
in ter prétés. 
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'J'AOLEAU Î. 

Câbles d'appareils de levage en general. 

Composi tion : 6 torons de i9 fils et i âme en chanvre. 

Charge • .!. V 
Diamètre des 

Diamètre 
V> de rupture théorique ~ r...:O.!:! poulies 

" 
c: Lo c=':j :l et tambours (somme des ... . ., 0 V> 

e·.::::: résistances des fils) 
0.o.U-0 

.êJ <l:: ~-V C:: 

E ::i du E ~ "' m.- "O ~ 

"'"Cl 
0 V>., 

Pour des aciers fi) d . c Mini- Min im. 
ëi 

Cil .,,-o -o Eu o 
câble " ayant une résistance ~ s c: 

mum recom-
"Cl absolu mandé en kgs par mm2 de (1) (2) 

mm. mm . mm2 160 kg. \ 180 kg. 1200 kg. kg. mm. mm. 

0,5 7 ,3 à 8,2 22,4 3.580 ,1.030 4 .470 0 ,215 150 225 

O,tl 8, 7 à 9,3 32,2 5. 150 5.800 6.440 0,310 180 270 

0, 8 ll,7à 12,3 57,3 9.170 10.300 11 .500 0,545 240 360 

0,9 13,l à 13,!l 72,5 11.600 13. 100 14 .500 0 ,700 270 405 

l ,» 14,6à l 5,4 89 ,5 lC lOO 16 .100 17 .900 0,860 300 450 
, 

1 ,2 17,5à l 8 ,5 129,» 20.600 23 .200 25 .800 1,~40 3û0 040 

1,4 20,4à21,6 175,» 28 .100 31. 600 35 100 1 ,680 42ù 630 

1,6 23,3 à 24, 7 229,» 36 .700 •Il .300 45 800 2, 19') 480 720 

1 ,8 26,2 à 27 ,8 290,» 46.400 52.200 58.000 2,760 540 810 

2,» 29,2 à 30,9 358,» 57.300 64.500 71.600 3,420 600 900 

Avis ùnpoi·tant . - A t itre d' indication, il convient de noter que 
pour obtenir les charges de rupture réelles, il fa ut affecter les charges 
de r upture théoriques, ind iquées a u tableau, d' un coefficien t de 

réd uction d'environ i4 p. c. 
Les acheteurs de câbles sont invités à faire préciser par leur fabri

cant, la charge de rupture qu'i l garantit dans chaque cas. 

(1) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. Ils 
indiquent les diamètres mi nima absolus en-dessous desquels on ne peut descen
dre sans compromettre la sécurité et la durée de service du câbie. 

(2) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 450 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au d iamètre du fil . Ils 
indiquent les dia métres minima recommandés pour ob1enir la sécurité du fonc
tionnement pendant une durée de serv ice normale . 

. ' ...................... _________ ~ 
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TABLEAU IL 

Câbles d'appareils de levage en g énér al. 

Composition : G lorans de 37 fils et i âme en chanvre. 

Diamètre 

du 

câble 

mm. mm. 

V> 

~ g en e·--
E ütt:: 

., Ill 
0 Ill CJ 
Cil V> "Cl ., 

"Cl 

mm2 

Ch:lrge 
de rupture théorique 

(somme des 
rési stances des fils) 

Pour des aciers 
ayant une résistance 
en kgs par mm2 de 

160 kg. 1180 kg. 1200 kg. 

0,5 10,l à i0,9 43,5 6 .970 7. 8·IO 8.710 

0,û 12, 2 à 12,9 62,8 10.000 11.300 12.600 

0, 8 1G,2 à 17,2 112,» 17.800 20.100 22.300 

0, 9 18 , 3 à 19, 4 141 , » 2.2. 600 25 .4 OO 28. 200 

l,» 20, 3à21,5 17,1, » 27 .900 31. 400 34.900 

1,2 24,3à25,8 251,» 40.200 ~5.200 50.2ù0 

1,4 28,4à30,l 342,» 54.700 lll.500 68.400 

1 ,6 32,-1 it :l4,4 446,» 71.400 80 300 89.300 

1 ,8 36,5à38,7 t:G4,» 90.400 102.000 113.000 

2,» 40 ,6 à43,» 698 ,» 11 1.000 126 .000 139.000 

kg. 

0,420 

0,600 

1,070 

1,470 

1,680 

2,400 

3,270 

4,250 

5,380 

6,640 

Diamètre des 
poulies 

et tambours 

Mini
mum 
absolu 

(1) 
mm . 

150 

180 

240 

270 

300 

360 

420 

480 

540 

600 

Minim. 
recom
mandé 

(2) 
mm. 

225 

270 

360 

405 

450 

540 

630 

720 

810 

900 

Avis impo1·tant . - A titz:e d' indication, il convient de noter que 
po ur obteni r les charges de r upture réelles, il faut affecter les charges 
de rupture théoriques, indiquées au tableau, a·un coefficient de 
réduction d'envi ron i 7 p. c. 

Les acheteurs de câbles sont invités à faire préciser par leur fabri
cant, la charge de rupture qu'il gara ntit dans chaque cas. 

(1) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour nu diamètre du fil. Ils 
indiquent les diamètres minima absolus en-dessous desquels on ne peut descen
dre sans compromettre la sécurité et la durée de service du câble. 

(2) Les chiffres de cette colonne on t été obtenus en prenant le nombre 450 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au rliamètre du fil. lis 
indiquent les diamètres minima recommandés pour obtenir la sécurité du fonc
tionnement pendant une durée de sen•ice normale,. 
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T AIJLEA u III. 

·c âb les d 'ascenseur s pour personnes . 

Composition : · 6 torons d~ 19 fil s et 1 âme en chanv re . 

Cha rge 1 CU~ Diamètres des 
"' de rupture théorique .. -:: ..o ..,., pouli es Diamètre ~·.:.>·e;'j·-C) 

~ .§ ..:!? (Somme des résistances '" E ~ _g e t tambour s ,Zi2 
du EE: des fil s) §:: t.. v c E :: - ~ ~ .... CJ 

M in i- ~li n im. 0 "'"' ~ c... = = '""O 
fJ "' -0 Pour les aciers 

"O := E o 0 câble "' aya nt une r ésistance ·o; =' = mum r ecom -"O 

absolu ma n dO:: en kgs par mm2 de ; a.. E 8 
(1) (2) 

mm. mm. mm2 160 kgs j 180 kgs j 200 kgs kgs m m . mm. 

0,5 7 ,3 à 7,7 22,4 3.580 4. 030 4.470 0,21 5 225 300 
0,6 8, 7 à 9 ,3 32, 2 5.-150 5.800 6.440 0,310 270 300 
0,8 11 ,7 à 12,3 57, 3 9.170 10. 300 11 . 500 0 ,545 360 480 
0, 9 13, l à l3,9 72,5 11.600 13 .100 14.500 0,700 405 ;J40 
1,0 14,6à l5,4 89 ,5 14 .300 16. 100 17.900 0, 860 450 600 
1,2 17,5à 18.5 129 ,» 20 600 ~3 . 200 25 .800 1,240 540 720 
1,4 20,4 à 21,6 175,» 28 .100 31.600 35 .100 1,680 630 840 
1,6 23,3 à 24, 7 229,» 36 .700 41. 300 45.800 2, 190 720 960 

Avis impo1·tant~ - A tit re d'indica ti on, il convien t de note r que 
pour obteni r les éharges de rupture réelles, il fa u t a ffecter les charges 

de r upture théoriq!1es, in diquées a u tabl eau d' un coeffic ie nt de 
réduction d'en viron 14 p. c. ' 

Les acheteurs de câbles so nt invi tés à fai r e p réciser par leur fa bri 
cant, la charge de r upture qu'il garantit dans chaque cas. 

(1) Les chiffres de cette colon · · b 4-0 
ne out ete o tenus en prenant le no m br e o ,comme rapport du d. · d 1 . ' 

. d . . . iametre e a poulie ou du tambou r au d iamètre d u fi l. Jls 
111 1quent les d1ametres m· · b 

1 d m una a so us en-dessous desquel s o n ne peut des-
cen re sans compromettre la sécur ité et la durée d e service d ' ble 

('>) L 1 · rr u c,1 . 
- es c 11 · res de cette colon ne ont été b OO 

com me rapport du d " . d 1 . 0 tenus en p r enant le nombr e G 
1ametre e a poul 1e ou d b J J 

indiquent les d iamètres · . u tam ou r au diamètre du fi l. s 
min ima r ecommandés b · . . . r 

tion ne ment pèndant une d . d . p our o temr la secun te d u , onc-
uree. e service normale. 

--
1 

l 

• 

1 

,..4. ... 
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TABLEAU IV. 

Câbles d e b atellerie . 

Composition 6 tor ons de 12 fils et i âme en chanvre. 

Cha r ge 
Poids "' de r uptu re théoriq ue 

"' 
Dia mètre 

Q) g <I) (So mmes des r ésistances approxii:int if .~ te E ·= ;;::; des fil s) par metre d u ~ u E ~ c: C) "' 

courant 0"' "' " "O 
Cil "' "O Pour des acier s de câble i5 câble "' a ra nt 130 kgs non enduit -0 

d e résistance par m m2 

111111. mm. mn12 ko .,. kg. 

0,5 7,3 à 7,7 14 , 1 1.830 0, 136 

O,G 8.7 à \l ,3 20,4 2.640 0, 195 

0,8 11 , 7 il 12,3 3G,2 4. 700 0,350 

0,9 13, 1 à 13,9 45 ,8 5.950 0,445 

l ''> 1:1 ,6ü lfi,4 56,5 7.350 0,545 

1,2 17,5 à 18,5 SI , 1 10.600 0,795 

1,4 20,4 à 21,6 111 ,» 14. 400 1, 070 

1 ,6 23,3 à 2•1, 7 145 ,» 18.800 1,400 
. 

Avis impoi·tant . - A titre d' ind ication, il conv ie nt de noter que 
pour ob tcai t· les charges de rupture réelles, il fa ut a ffecter les cha rges 
de n 1ptu rc théoriq ues, ind iquées a u ta blea u, d ' un coeffic ien t de 
réd uction d'env iron 12 p. c. 

Les acheteurs de càbles sont invi tés à fa ire préciser par leur fabr i
cant, la charge de ruptu re q u' il g arantit dan s chaque cas. 
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T ABl, EAU V . 

Câbles d'extraction. 

Il n'a pas paru possible de standardiser les diamètres des câ bles 
d'extract ion pou r charbonnages , les cond iti ons étaot absolument 
trop variables, mais il a cependant été convenu que : 

i ° Ces câbles seraient corn posés de fils de : 

i ,6-1 ,8-2-2,2 et 2,5 millimètres de diamètre. 

2° Les résistances de ces fil s seraien t de l' un des ty pes suivants : 

160, i 80 ou 200 kgs par mm2 • 

---
l 
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T ABL EAU VI. 

Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composi tion : 6 torons de 12 fils el i âme en chanvre. 

1 

"' Charge de rupture ~ .!. = Diamètre des 
<+:: 

., E Ô ~ 
Diamètre -0 théor ique. ·- u - poulies 

::l ., "' X c.> c..> et tambours. 
-0 E g . (Somme .d es résistances ~ .'.: :0 
<> du E ·.::~ des fils) . 0..·>:J ·~ ... 
.<:; 0 u<+: "-E u 

Mi ni- 1 J\'l inim. 
E :/'J ~ Pour des acier s ayant C"l • V._; 

"' 
câble. .,, 130 kgs. · ~ ~~·:; mum recom-

Ci 
., ·5 .::- c: -0 absolu 1 m andé -0 de résistance par mm2 o...·;:; E ~ (1). (2) . 

mm. mm . mm2 kgs. kgs. mm m m . 

0,6 7 , l it 7,4 20,4 2.650 0, 182 180 270 

0,8 9,4 à 9,9 36,2 4 .700 0,325 240 360 

0,9 10,6 a 11 ,2 45,8 5.950 0 ,412 270 405 

I ,» Il ,8 à 12,4 56,5 ï.350 0,510 300 450 

1,2 1'1, 1 it 14,9 81,4 10 .600 0,730 360 540 

l, '1 16,5 à 17,4 lll , » J.1 . -100 1,000 420 630 

] ,6 18,8 à 19,9 14!1,)) 18.800 1,300 480 720 

11,8 21,2 à 22,3 183,» 23. 800 1,630 540 810 

li 2')) 
23,5 à 2<i ,8 226,» 29 .400 2,020 600 900 

Avis ùnpm·tant. - A titre d' indication , il convient de noter que 
pour obtenir les charges de r upture réell es, il fa ut affecter les char
ges de rupture théoriq ues, indiq uées au tablea u, d' un cœtficient de 
r éduction d'environ 12 p. c. 

Les acheteurs de càbles sont invités à faire préciser par leur fabri
cant , la charge de ru pt u re qu'il garanti t dans chaque cas. 

( ! ) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambou r au diamètre du fi l . Ils 
indiquent les d iamètres minima absolus en-dessous desquels on ne peut d escen
dre sans compromettr e la sécurité et la durée de service du câble . 

(2) Les ch iffres de cette colonne on t été obtenus en pr ena nt le nombre 450 
co mme rapport du diamètre. de la poulie on du tambour au diamètre du fi l. Ils 
indiquen t les d iamètres mi ni ma recommandés pour obtenir la sécurité du fonç
tionnement pendant une dur ée de service normale . 

1 
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TAB!,EAU VIL 

Câbles de plans inclinés pour mines . 

Composi tion : 6 torons de 19 fils et i âme en chanvre. 

"' Charge de ru pture 
~ 1 c:: Diamètre des 

<::: " Ego 
Diamètre -0 théorique. ·- u c:: pou lies 

-6 ... "' (Somme cles résistances ~ CU~ et tam bours. E g . .... .... .D " . du E·-"' des fils .) o...tj ·~ .... 
.-.; 0 ü(ê g-E ~ Mini- Minim. E câble. 

<Il~ Pour des aciers ayant - 1/l ~"'O.~ 
"' "' 130 kgs. -0 • ~ ::l mum recom-
0 ... ·- o. c "O absolu mandé -;:: de résistance par mm2 ac:~~ ;j (1) (2) 

mm. mm. mmf kgs. kgs. mm . m m . 

. 
v,6 8,7 à 9,3 32,2 4 .190 0,310 180 270 

0,8 li , 7 à 12,3 57,3 7.450 0,545 240 360 

0,9 13, l à 13,9 72,5 !U30 0,700 270 405 

1,)) 14,6 à 15,4 8!) ,5 11.600 0,860 300 450 

1 ,2 17 ,5 à 18,6 129,n 16.oOO l ,2·10 360 540 

1,4 20,4à21,6 175,» 22.800 l , 680 420 630 
1,6 23 ,3 à 24,7 229,,, 29.800 2, 190 ,l80 720 
1,8 26 ,2 à 27,8 290, » 37. 700 2,760 540 810 

2,> 29,2 à 30,9 358,» '1 6 .tiOO 3,·i20 600 900 

Avis important. - - A tit re d'indication, il convient de noter que 
pour obtenir les charges de ruptures réelles. il fa ut affecter les 
charges de rupture théorique5, indiq uées au tableau, d'un coefficient 
de réd uction d'envi ron 14 p . c. 

Les acheteurs de câbles sont invités à faire préciser par leu r fabr i· 
cant, la charge de ru pture q u'i l garantit dan s chaque cas. 

(1) Les ch iffres de cette colonne om été obtenus en prenant Je nombre 300 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. Ils 
indiquent les d iamètres minima absolus en -dessous desquels on ne peut des
cendre sa!ls eompromettre la sécurité et la durée de servi ce du câble . 

(2) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus e n prenant Je nombre 450 
comme rapport du diamètre d e la pou!iP. ou du tambour au diamètre du fi l. Ils 
indiquent les diamètres minima recommandés pour obtenir la sécuri té du fonc
tionnement pendant une durée de service normale. 
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TABLEAU VIII . 

Câbles de plans inclinés pour mines . 

Composition : 6 torons de 9 fils et 7 âmes en chanvre. 

"' Charge de r upture 
~ .!,,. c:: Diamètre dés 

<::: 
<.> .§ § g poulies Diamètre -0 théorique. 

::l ""' ~V V et tambours . -0 E g . (Somme des résistances 0 .... -
"- ·-.D 

CJ du E ·;; !:! des fils.) Cl.i·CJ •d .... 
~E ~ . .-.; out.:: Min i· Minim. 

E câble. 
<Il~ Pour des aciers ayan t ~ ~~ -; 

"' "' 130 kgs. mum recom -

Q ... ·ëC ;~ absolu mandé -0 de résistance par mm~ 0- ·:: "'" âj (1) (2) 
mn1. mm. 1nm~ kgs _ kgs. mm . mm . 

0,6 7, 1 à 7,4 15,3 1. 980 0, 148 180 270 

0,8 9,.1 à 9,9 27 , l 3.260 0,265 240 360 

0,9 10,6 à ll ,2 3·i,3 .J .460 0,330 270 405 

1 ,)) ll ,8àl2, ·1 42 ,4 5. 510 0,410 300 450 

1,2 14, 1 à 1'1 ,9 61, l 7.!)40 0,590 360 540 

l ' ·l 16,5 à 17,4 83, l 10.800 0,810 420 630 

1,6 18,8 à 19,9 IO!J,» 14. 100 1,040 ·180 720 

1,8 21,2 à 22 ,3 137 ,» 17 .!)00 1,320 540 810 

2 , » 23,5 à 24,8 170,» 22.000 1,630 
. 

600 900 

A vis impo,.tant . - A titre d'indication, il conv ient de no ter que 
pour obteni r les charges de rupture réelles. il faut affecter les 
charges de r uptu res théor iques, indiquées au tableau, d'un coeffi
cien t de réd uction d'environ 10 p . c. 

Les acheteu rs · de câbles sont invités à faire préciser par leur 
fabricant, la charge de rupture qu'il gara ntit dans chaque cas. 

(1) Les chiffres de celte colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fi l. l ls 
ind iquent les diamètres minima absolus en-dessous desquels on ne peut des
cendre sans compromettre la sécurité et la durée de service du câble . 

(2) Les chiffres de cette celonne ont été obte nus en prenant le nombre 450 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil . lis 
indiquent les diamètres minima recommandés pour obten ir la sécur ité du fonc
tionnement pendant une durée de service normale . 
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T ABLEAU IX. 

Câbles de plans inclinés pour mines. 

Composit ion : 6 torons de 12 fil s et 7 âmes en chanvre. 

Charge 
• .:.. C) 

Diamètre des 

Diamètre "' de ru pt ure théoriq ue ~ '""3.!:: poulies 
e c 

() .~ tr. (somme des 5. ~~n ..g et ta mbours 
·~~ r:: -- résistances des fi ls) du -ut::: O..r....., C) c 
.§ .g E"'"' '°'':;""O V 

0 "'"' Pour des aciers c.n nS • c Mini- t. l inim. 
Cl câble 

r./) Cl)"'O :::! Eu o ., mum reco m-
"O ayant 130 kgs 0 . ~ 

o. E obsolu mandé de résistance par mm2 
(1) (2) 

mm. mm. 1nm2 kgs kgs mm. mm . 

0,6 8, 7 à 9,3 20,4 2.650 0, 19\j 180 270 

0,8 ll ,7àl2,3 36,2 4.700 0 . 350 240 360 

0,9 13, 1 à13,9 -15,8 5.950 0, ·1·10 270 405 

l ,» 1-1 ,6à15,4 513 ,5 7.450 0,545 300 450 

1,2 17,5à 18,5 8 1,4 10.600 0,795 360 540 

1,4 20,1 à21,6 I ll ,» 14.400 1 ,070 ·120 630 

1,0 23,3 à 24 '7 145,» 18.800 1 , 4011 ·180 720 

1 ,8 26,2 à 27,8 183,» 23.800 ) '770 540 8 10 

2,» 29,2 à 30, 9 226,» 29 .400 2, ISO GOO 900 

Avis ùnpo>"tant. - A titre d'indication, il convient de noter que 
pour obtenir les charges de rupture réelles, il faut affecter le::: 
charges de rupture théoriq ues, indiquées a u tableau, d' un coefficient 
de réd uètion d'environ 12 p. c. 

Les acheteu rs de câbles sont invités à fa ire préciser par leur 
fabri1!ant, la charge de rupture qu'i l garanti t dans chaque cas. 

(1) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 
comme rapport du diamètre de la ?Oulie ou du tambour au diamètre du fil. Ils 
indiquent les diamètres minima absolus en-desrnus desquels on ne peut des
cendre sons compromettre la sécurité et la durée de service du câble. 

(2) Les chiffres de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 450 
comme rapport du diamètre de la poulie ou du tambour au diamètre du fil. Ils 
indiquent les diamètres mini ma reGomma ndés pour obtenir la sécurité du fonc· 
tionnement pendant une durée de service normale. 

~ 
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TABLEAU X. 

Câbles d e plans inc linés pour mines. 

Composition : 6 torons de 7 fils et 1 âme en chanvre. 

Charge Diamètre des 
• .!. V poulies 

Diamètre "' de ruptu re théorique ~ L. :O .!:: ., c et tambours .... ., 0"' """ro·~ ::l (So mme des 
.a:; c:ë E·::.:;: résistances des fi ls) 

o.c.u-o 
o..~ ::s::: 

E :i du E g"' C"l ·= -0 C) 

.~ "O 0 "' ., Pour des aciers V) ~ ~ c:: Mi ni- ~inim . 
Cl t.J) rn "V :::! Eu o 

dble ., 
ayant 130 kgs 0 Ê a 

mum recom-
"O o. absolu mandé de rési~tance par mmt 

(l) (2) 
mm. mm. mm2 kgs kgs mm. mm. 

1 ,2 10,S à 11 , 4 47,5 6.750 0,458 360 540 

1,4 12,6 à 13,2 o4,7 8 .300 0 ,625 420 630 

1 ,6 14,H 15,i 84,4 11. 000 0,815 4~0 720 

1 ,8 J6,2àl7,» 107 ,» 13.()01) 1,020 540 810 

2,>) 18 ,»à 18 ,9 132,» 17. ! OO 1,270 600 900 

Avis important. - A tit re d' indication , il convient de note1· que 
ou r obtenir les charges de rupure r éelles, il faut affecter les 

~harges dé r u pture théoriq ues, indiq uées a u tableau, d'un coeffi

cient de réd uction d'environ 8 p. c. 

Les acheteurs de câbles sont in vi tés à fai re préciser par le u r 
fabri cant, la charge de ruptu re qu'i l garnntit dans chaque cas. 

L h .ff de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 300 (1) esc 1 res . . 
·t du d"iamètre de Ja poulie ou du tambour au d1ametre du fil . lis comme rappo1 ' 

. . 1 d"a nêtres minima absolus en-dessous desquels on ne peut des-rn d1quent es 1 1 . . . 
Olnettre la sécurité et la duree de ser vice du cable. cendre sans compr ' 

1 ·rr de cette colonne ont été obtenus en prenant le nombre 450 (2) Les c 11 res . . 
d d"amètre de la poulie ou du tambour au diarnetre du fil. Ils 

comme rapport U 1' . . . . . r 
. . . d" · t es minima recommandes pour obtemr la secunte du 1onc-1ndiquent le> 1amc r 
. t pet1da ti t une durée de service normale· tton nemen ' 
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NOTE SUR LES INSTRUCTIONS RELATIVES 
AUX OUVRAGES EN BÉTON ARMÉ 

A la demande de l'Uaioa belge de!' Entrepreneurs de Travaux 
P ublics, !'Association belge de è' tanda1·disation a en trepris, dès 
l'an née 1920, l'c'laboration d' instructions sur le calcul et la construc
t ion des ouvrages eo béton armé. 

La Commiss ion technique chargée de ce t1·avail a été composée de 
délégués des Adminis trat ions et Grou pemcots sui van ts : 

Le Ministère des Chemins de fer ; 
Le l\linistèr e de la Défense nationale ; 
La Société Centrale d'architect u1·e; 
La Fédération nationale belge du Bàbime nl et des Travaux 

pu blics; 
L'Union belge des E nlrepreneu1·s de Trava u x publics. 

Dès l' origi oe de ses travaux, celle Comm ission a estimé que les 
i nslructions devaient ê tre conçues, cl' une façou gén(.\Joa le, sur le plan 
des ins tructi ons fran çaises de 1906, c'es t-à dire qu 'elles devaient se 
bo1·ne1· à éd icte r u n cer tain nombre de règ les générales sans entrer, 
comme le fon t cer tains I"èglements ét ra oge1·s, dans des s tipulations 
de détail q ui , le plus sou vent, ne soo t que la t rad uctiop de 1·ègles 
emph·iques. lfüe a cru que, de cette façon, e lle ferait œ u v re utile e u 
do tan t la Belg ique d'u o règlement que possèdent d~jà la pl upa1·t des 
autres pays et qu'elle éviterai t de soumettre la pratique à ries 1·ègles 
trop rigides, pouvant former obstacle aux pl'Og1·ès conti nuels réal isés 
dans la science, encore bie n jeune. dt1 béton armé . 

fi a cependan t paru nécessaire de ré vise1· le texte des instr uct ions 
françaises assez pI"ofondément, afin de l'adapter aux besoins de la 
Belgique et de l'expérience acquise depuis 1906. Ce travail a demandé 
un g rand nombre d 'études nouve lles, parmi lesquelles certaines 
recherches expérimen tales qui oot pu être entreprises a u Laboratoire 
de Résis tance des Matériaux de l'Unive1·s ité de Gand, grâce à la 
bienveillante autorisation donnée à ccl effet par le Ministère des 
Sciences et des Arts . 

Les principales mod ifica tions apportées aux Instructions frança ises 
de 1906 son t les suivantes : 
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En ce qui conceme les données à admet tre dans la préparation des 
pr ojets, les instructions belges son t p lus précises que les françaises, 
en ce sens qu'elles indiquent, par des chiffres , les valeurs à admettre 
pour les efforts du vent et de la neige, pour les variations de tempé
ratu re et pour le retrait du béton pendant le durcisement; ce retr~it 
est assimilé, po ur les besoins du calcul, à une chute de tempéra

ture. 

Pour les limites de trava il ou de fati g u e! à admettre pour le béton 
et pour les armatu1·es, les ins truct ions belges donnent des chiffres 

absolus que l'on peut tolérer sans danger avec des matériaux de 
bon ne qual ité, sa ns qu'il so it im posé de reco uri r à des essais de 

résistance . 

L'em ploi de tens ions de sécurité plus élevées est cependant permi$, 
mais, dans ce cas, le texte exige que l'on prouve pa r des essais que 
ces tensions ne dépassent pas un certain pou rcentage de la résis
taoce à l'écrasement pour le bétoo et la limite é lastique pour le 
métal des armatures. Dans celte dernière s tipulation les instructions 
beli:;es sont d'accord avec les françai!ies, sa uf en ce qu'elles lient les 
fa ti rrues à admettre pour le béton à la foi s à la résistance à 28 et à 0 . 

celle à 90 jours et celles a admett re pour les armatures à la fo is à la 
l imite élastique apparen te et propo1·tionnellc. Cette plus grande 
sévérité est permise étan t donné que les essais de résistance ne sont 
imposés que dans le cas où l'on dési re employer des fat igues excep

tionnellement élevées . 

Pour ce qui est de l 'augmentation de r ésista nce du béton créée ~ 

pat' u n frettage, le texte be lge, tout e n prescrivant les mêmes règles 
(mieux précisées cependant) q ue le texte français, n'admetteot qu'une 
augmentat ion maxima de 50 °/0 , alors que les instructions françaises 

tolèrent j usque 114 °/0 • 

La partie la plus originale des i nstructions belges est peut-être 
celle relati ve aux tensions admisib les au cisaillement ou au glisse
ment du béton su r fui-mê me. Le tex te est inspiré des idées suivantes : 

a) Aussi longtemps que la fissurat ion (à 45°) du béton, causée.!lar 
l'effort t ranchant, n'a pas com mencé, les é triers ne travaillent pas à 

u ne tension appréciable ; 

b) La présence des ét1·ie rs ne retarde presque pas la productio n 

des premières fissures dues à l'effort. t1·anchant; 

c) Après fissuration duc a ux effor ts t ranchants, le béton a perdu 
toute résistance à ces efforts; la pou tre ne pe ut continuer à y résister 
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que si elle possède une autre source de résistance aux efforts tran
chants; cette source peut êt~e fournie par les étriers. 

cl) Il y a dans tous les cas intérêt à ce que la fissuration due aux 
efforts tranchants ne se produise pas ; mais il n'est pas nécessaire 
d'avoir une sécurité élevée vis-à-vis de la production de ces fissures ; 
car elles n'entraînent pas l'effondrement de la poutre, mais simple
ment la nécessité pour celle-ci de puiser sa résist:.nce aux efforts 
tranchants à une autre source (les étriers). 

C'est pourquoi les instructions belges spécifient qu'en tous cas la 
largeur des poutres ou nervures devra êtt'e suffisante pour que les 
tensions tangentielles dues aux efforts tranchants ne dépassent pas 
les 0,9 de la résistance à la traction du béton. Si ces tensions tangen
tielles sont t rès basses, c'est-à-dire ne dépassent pas les 0 ,28 de la 
résistance à la traction du béton, le texte considère que Je béton seul 
suffi t po~r résister aux efforts tranchants et que, partant, il ne faut 
pas prévoir d'étriers dans ce but. S i, au contraire, ces tensions sont 
élevées, c'est-à-dire comprises entre les 0,28 et les 0, 9 de la résis
tan ce à la traction du béton, le texte prévoit qu'on a une sécur ité 
ins uffisante en considérant le béton seul , que des fissures sont possi
bles et que, pat' tant, il importe de prévoir des étriers capables à eux 
seuls de résister, en vertu de leur résistance à la t raction, à l'effort 
tranchant. 

Pour ce qui est des ca.lculs de résistance, la seule innovation 
importante est relative à la fixation de la valeur du coeffi cient m . 
Alors que les Instructions françaises le considèrent comme variable 
entre 8 et 15, Je texte belge fixe sa valeur à 15 dans tous les cas, 
sauf celui de la compression simple, où il préconise m = 12. 

Sous le chapit re « Exécution des Travaux l) la commission belge 
a sui vi d'assez près le travail français ; elle y a cependant ajouté 
des prescriptions générales relatives à la qualité des matériaux à 
mettre en œuvre. 

L~ chapitre relatif aux épreuves des ouvrages n'a pas non plus 
subi de modifications profondes, sauf peut-être qu'il est dit explici
tement dans le texte belge que les épreuves devront se faire sous des 
charges égales à celles qui ont ser vi de base au calcul et non sous 
des charges supérieures. 

Le bref aperçu qui précède permettra au lecteur de se faire une 
idée du tt'avail accompli par la Commission du béton armé. 

r 
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Ce travai l vient d'être publ ié dans le Bulletin du Comité Central 
Industriel de BelgiqÙe, non pas comme œuvre défin itive, mais dans 
le but de le SOlt?nett?·e a 1tne enquête JJztbl?'que. 

Il importe en effet que tous les spéci alis tes belges aient l'occasion 
de donner leur av is sur les règles édictées, afi n que la Commission 
puisse être considérée comme ay ant l'approbation de tous les inté
ressés. 

Ce travail de critique qui est demandé a u public technique sera 
beaucoup faci lité par les notes explicatives qui sont jointes au texte 
publié. 

Celui-ci peut être obtenu sur demande adressée à !'Association 
Belge de Standardisation, ::33, rue Ducale , dema nde à accompagner 
de l'avis du versement de la somme de 1 franc au crédit du compte 
chèqu es postaux n• 21.855 du Secrétaire, M. Gustave L. Gérard. 
Une simple mention sur le talon du bu lletin de >ersement ou du 
mandat de v iremt>n t suffi t moyennant encad1·e1· cette mention pour 
att irer l'attention . · 

Les obser vations que suscitera it le projet seront reçues avec 
empressement, à là mêmo adresse,}1tsqn'au 31 octobre 1922. 


